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Grâce
à une « mobilisation très

importante »

, quinesaurait
d

' ailleurs s' éteindreau1erjanvier2013
avec l

' entréeenvigueurdeSolvabilité
II

,

lesacteursdusecteurde l

' assurance
enFrancerestentsereinsquant à leurs
capacités à respecter le calendrier
imposépar la miseenconformité à

cetteréformeprudentielleeuropéenne
majeure . C' estcequelaissent
transparaître lesrésultatsde l

'

enquête
menée

,

entremaiet septembre , par la

sociétédeconseilenactuariat et gestion
desrisquesOptimind ,

enpartenariat
avecDii

, auprèsdediversesdirections
d

'

u netrentaine d

' assureurs
,

réassureurs
,

mutuelles et institutions
deprévoyance.

Certes
,

comme le soulignePierre
Richert

,

directeurfinancierduGroupe
Agrica ,

la réformeest « unnouveloutil

LerespectdeSolvabilité II conduira à la cession
decertainesactivités
Lesassureursfrançaisrestentsereinssur le respectducalendrier

,

maispourraient
êtrecontraintsdesedésengagerdesmarchésactions

devantconduire à uneoptimisationdu
pilotagede l

'

entreprise »

et quipropose
« uncadreprudentielutile

,

là où
Solvabilité I apportaitpeudevaleur
ajoutéeauxassureurs »

. Mais si 90%%
despersonnes interrogéesexpriment
unetelleconfiance

,

l

' étuderelèveque la

moitiéexactementdupanelenvisage
unrespectdesrègles«aminima

,

avec
desévolutionsprogramméesau-delà
de2013 ».

L

' attentionportéeauprojetpasse
pourtroissociétéssurquatrepar le

recrutementderessourceshumaines
dédiées . Mais64%%estimentleurs
besoins à cinqpersonnesaumaximum.
Quandbienmême le budgetfinancier
restebiendélicat à évaluer

,

Pierre
Richertregrettetoutefoisque le coûtde

la réformesoit « susceptiblede s' avérer
pénalisantpourcertainsacteurs ».

Surtout
,

lesspécialistes françaisde
l

' assuranceapparaissentconscientsdes

changementsinévitables à venirdans
leurmodèlededéveloppement ,

induits
avanttoutpar la baissederentabilité
decertainesactivités . Cettenécessaire

« redéfinitionsignificativedesproduits
et desstratégiesdeprisederisque »

selonOptimindincite60%%des
répondants à juger « inévitable »

la

cessiondecertainesactivitésafinde
pouvoirrespecterlesnouvelles
exigencesréglementaires . Les
assureursenparticulier « envisagent
desimpactstrèsdéfavorablessur la

rentabilitéde l

' activité
épargneretraite »

, quipourraient lescontraindre
à sedésengagerdesmarchésactions.
Lesacteursde l

' assurancesont
également « préoccupés » desimpacts
sur le marchéde la santé

,

d

' autantplus
auregardenFrance d

' unsystème
obligatoirepublic « endifficulté ».
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